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Merci. Monsieur le Vice- Président,  

Le Luxembourg souhaite la bienvenue à la délégation de l’Estonie et la remercie pour la 

présentation de son rapport national. Nous saluons les engagements continus par l’Estonie 
pour la promotion et le respect des droits humains.  

Dans un esprit de collaboration constructive, le Luxembourg soumet les recommandations 

suivantes : 

 

1. Adopter et mettre en œuvre le projet de loi sur l’absence de consentement comme 

élément constitutif du viol, dans des délais clairs, et renforcer la formation 

obligatoire des forces de l’ordre en matière de violences fondées sur le genre, 

notamment dans les cas de violence domestique.  

 

2. Renforcer les services de la protection de l’enfance dans les zones rurales du pays. 

 

3. Aligner la définition juridique du handicap avec la CRDPH et garantir un accès 

inconditionnel des personnes handicapées à la justice, ainsi qu’adopter une 

législation les protégeant contre la discrimination.  
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